
Assemblée générale ordinaire  

Mardi 1er juin 2010 

RÉSOLUTION adoptée à l’unanimité 
 

HORAIRE DE L’ÉLÈVE 
 
Considérant 

� Les résultats de l’enquête menée par la SPG en septembre 2009 et les prises de 
position et résolutions successives des Assemblées de délégué-e-s (AD) du 21 
septembre 2009, 3 novembre 2009, 19 janvier 2010 et 4 mai 2010 ; 

� Les résultats bruts au 14 mai de la consultation du département de l’instruction 
publique, de la culture et du sport (DIP) sur une « Proposition d’un nouvel horaire 
scolaire des élèves » menée en avril-mai 2010 auprès des enseignant-e-s primaires et 
des étudiant-e-s de la filière « licence mention enseignement » (LME) : 

 
Appréciations sur l’unique 

scénario proposé 
Enseignant-e-s 
(1582 réponses) 

Etudiant-e-s LME 
(131 réponses) 

Très satisfaisant  2,8%  0,0% 
Plutôt satisfaisant  10,0%  11,5% 
Soit (avis positifs) 12,8% 11,5% 

Pas vraiment satisfaisant  14,9%  29,8% 
Pas du tout satisfaisant  71,3%  58,0% 

Soit (avis négatifs) 86,2% 87,8% 
Sans avis ou sans réponse  1,0%  0,7% 

 

L’Assemblée générale ordinaire (AGO) réunie le 1er juin 2010, 
• Soutient les positions prises par l’AD ; 
• Prend acte du rejet massif par le corps enseignant et les étudiant-e-s LME du 

scénario du DIP soumis à la consultation (augmentation dans les 8 degrés primaires 
du temps de l’écolier et ajout du mercredi matin) ; 

• Approuve la réponse du comité du 14 mai 2010 à la consultation HHS ; 
• Affirme à nouveau que l’horaire actuel de l’enseignement primaire est entièrement 

satisfaisant ; 
• Souligne que rien ne justifie une augmentation précipitée de l’horaire de l’écolier. 

 

En conséquence, l’AGO, 
• Réclame le statu quo sur l’horaire actuel de l’écolier ; 
• Invite le conseiller d'Etat en charge du DIP à tenir compte des réponses des 

enseignant-e-s et futur-e-s enseignant-e-s à la consultation et lui demande de 
renoncer à l’élaboration de tout projet de loi ; 

• Mandate le comité pour faire valoir l’avis des professionnel-le-s de 
l’éducation au sein des instances de concertation qui, le cas échéant, devront être 
revues en profondeur au vu de l’insatisfaction constatée ; 

• Demande au comité de définir et de prévoir, à titre préventif, des moyens 
d’actions pour contester ou contrecarrer toute velléité du DIP de passer outre 
l’avis du corps enseignant ; 

• Déclare qu’elle est résolue à suivre scrupuleusement les actions qui, le cas 
échéant, seront décrétées par le comité ou l’AD, ou l’AG. 

 
Résolution adoptée à l’unanimité 

(378 voix POUR, 0 voix CONTRE, 11 Abstentions) 
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